
19 à  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets ©  Numéro  de  publication  :  0  567   4 1 4   A 1  

12 DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

©  Numéro  de  dépôt  :  93401072.9 

(22)  Date  de  dépôt  :  23.04.93 

©  Int.  ci.5  :  B65D  5/46,  B65D  5 / 6 6  

©  Priorité  :  24.04.92  FR  9205071 

©  Date  de  publication  de  la  demande  : 
27.10.93  Bulletin  93/43 

©  Etats  contractants  désignés  : 
AT  BE  CH  DE  DK  ES  FR  GB  GR  IE  IT  Ll  LU  MC 
NL  PT  SE 

©  Demandeur:  OTOR 
262  rue  du  Faubourg  Saint-Honoré 
F-75008  Paris  (FR) 

©  Inventeur  :  Coalier,  Guy 
Le  Bourg  Courcerault 
61340  Noce  (FR) 
Inventeur  :  Delause,  Bernard 
32  rue  Colbert 
38300  Bourgoin  Jaillieu  (FR) 

©  Mandataire  :  Benech,  Frédéric  et  al 
Ernest  Gutmann  -  Yves  Plasseraud  S.A.  67 
Boulevard  Haussmann 
F-75008  Paris  (FR) 

feî)  Boîte  pour  conditionner  des  produits  notamment  pondereux,  et  flans  pour  sa  réalisation. 

<  

If) 

©  —  L'invention  concerne  une  boîte  pour  le 
conditionnement  de  produits  notamment  pon- 
déraux,  et  des  flans  pour  sa  réalisation. 

—  La  boîte  (1,1'),  du  type  comportant  un  fond 
(2),  une  ceinture  latérale  (3)  et  un  couvercle  (4), 
et  dont  au  mains  deux  des  parois  latérales  et 
opposées  de  ladite  ceinture  sont  pourvues  d'é- 
chancrures  (5)  destinées  à  la  préhension  de  la 
boîte,  est  remarquable  en  ce  que  ledit  couvercle 
(4)  est  muni  d'au  moins  deux  languettes  laté- 
rales  et  apposées  (6,6'),  qui  sont  repliées  et 
fixées  respectivement  contre  lesdites  parois 
(3A,3C)  à  échancrures  de  ladite  ceinture,  et 
dont  les  bords  libres  viennent  au  moins  sensi- 
blement  à  fleur  desdites  échancrures  (5),  la 
langueur  desdites  languettes  (6)  étant  supé- 
rieure  à  celle  desdites  échancrures  (5). 
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La  présente  invention  concerne  une  boîte  desti- 
née  plus  particulièrement,  quoique  non  exclusive- 
ment,  à  contenir  des  produits  pondéreux,  tels  que  par 
exemple  des  bouteilles  ou  analogues. 

Les  boîtes  de  ce  type  sont  généralement  obte- 
nues  à  partir  d'un  flan  réalisé  en  une  matière  carton- 
née  (ondulée  ou  non)  et/ou  synthétique,  et  formant 
après  pliage,  le  fond,  la  ceinture  latérale  et  le  couver- 
cle  de  la  boîte.  Pour  faciliter  la  manutention  des  boîtes 
contenant  les  produits  pondéreux  préalablement 
conditionnés  dans  celles-ci,  deux  des  parois  latérales 
et  opposées  de  leur  ceinture  sont  pourvues  d'échan- 
crures  respectives  situées  en  partie  haute,  près  du 
couvercle  desdites  boîtes.  Ces  échancrures  font  alors 
office  de  passage  pour  les  mains  de  l'utilisateur,  qui 
peuvent  saisir  alors  la  partie  haute  desdites  parois  la- 
térales  pour  transporter  les  boîtes.  Les  échancrures 
peuvent  être  découpées  directement  dans  les  parois 
latérales  concernées,  mais  elles  sont  plus  usuelle- 
ment  obtenues  par  des  languettes  prédécoupées 
dans  lesdites  parois  et  rabattues,  autour  de  ligne  de 
pliage,  vers  le  haut  et  contre  les  faces  internes  des- 
dites  parois  latérales. 

Bien  que  ces  échancrures  permettent  une  mani- 
pulation  aisée  des  boîtes,  il  n'en  reste  pas  moins  que, 
sous  le  poids  des  produits  pondéreux,  des  risques  de 
déchirure  des  parois,  au  niveau  des  bords  supérieurs 
délimitant  les  échancrures,  peuvent  survenir,  rendant 
alors  difficile,  voire  impossible,  la  manutention  des 
boîtes  parles  échancrures.  Tel  est  d'ailleurs  bien  sou- 
vent  le  cas  lorsque  les  produits  pondéreux  sont  défi- 
nis  par  des  bouteilles. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  cet  in- 
convénient,  et  concerne  une  boîte  de  conditionne- 
ment  du  type  décrit  ci-dessus,  permettant  de  la  trans- 
porter  sans  risque. 

A  cet  effet,  la  boîte  pour  le  conditionnement  de 
produits,  notamment  pondéreux,  réalisée  en  une  ma- 
tière  cartonnée,  synthétique  ou  analogue  et  du  type 
comportant  un  fond,  une  ceinture  latérale  et  un  cou- 
vercle,  et  dont  au  moins  deux  des  parois  latérales  et 
opposées  de  ladite  ceinture  sont  pourvues  d'échan- 
crures  destinées  à  la  préhension  de  la  boîte,  est  re- 
marquable,  selon  l'invention,  en  ce  que  ledit  couver- 
cle  est  muni  d'au  moins  deux  languettes  latérales  et 
opposées,  qui  sont  repliées  et  fixées  respectivement 
contre  lesdites  parois  à  échancrures  de  la  ceinture,  et 
dont  les  bords  libres  viennent  au  moins  sensiblement 
à  fleur  desdites  échancrures,  la  longueur  desdites 
languettes  étant  supérieure  à  celle  desdites  échan- 
crures. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  les  deux  languettes  la- 
térales  du  couvercle  constituent  des  renforts  pour  les 
parois  latérales  à  échancrures,  garantissant  un  trans- 
port  fiable  des  boîtes.  En  effet,  dans  le  cas  où  les 
échancrures  sont  directement  découpées,  la  préhen- 
sion  de  la  boîte,  contenant  les  produits  pondéreux,  et 
au  travers  des  échancrures,  s'effectue,  de  chaque 

côté,  sur  une  épaisseur  correspondant  à  celle  de  la 
paroi  latérale  et  de  la  languette  dudit  couvercle,  soit 
sur  une  double  épaisseur.  Dans  le  cas  où  les  échan- 
crures  sont  créées  par  rabattement  des  languettes 

5  prédécoupées,  la  préhension  de  la  boîte  s'effectue, 
de  chaque  côté,  sur  une  épaisseur  correspondant  à 
celle  de  la  languette  repliée,  de  la  paroi  latérale,  et  de 
la  languette  dudit  couvercle,  soit  sur  une  épaisseur 
une  fois  et  demi  supérieure. 

10  Par  conséquent,  quel  que  soit  le  type  d'échancru- 
res,  les  risques  de  déchirure  de  la  boîte  contenant  des 
produits  pondéreux,  au  niveau  de  sa  préhension,  se 
trouvent  considérablement  réduits,  grâce  aux  lan- 
guettes  latérales  du  couvercle  qui,  d'une  part, 

15  concourent  à  rigidifier  les  zones  de  préhension,  for- 
mant  poignée,  de  la  boîte  par  augmentation  de  leur 
épaisseur,  et  qui,  d'autre  part,  s'étendent  sur  une  lon- 
gueur  supérieure  à  celle  des  échancrures,  évitant  les 
amorces  de  déchirure,  notamment  aux  extrémités  su- 

20  périeures  des  échancrures. 
Lesdites  languettes  latérales  du  couvercle  sont 

avantageusement  fixées  aux  dites  parois  correspon- 
dantes  de  la  ceinture  par  collage.  En  outre,  la  lon- 
gueur  de  ces  languettes  latérales  du  couvercle 

25  correspond  sensiblement  à  la  largeur  des  parois  laté- 
rales  à  échancrures.  Ainsi,  les  amorces  de  déchirure 
sont  totalement  supprimées. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  ledit  couvercle 
est  défini  par  un  rabat  issu  d'une  des  parois  latérales 

30  de  ladite  ceinture,  autre  que  celles  pourvues  des 
échancrures,  et  replié  autour  d'une  ligne  de  pliage,  le- 
dit  rabat  étant  muni,  respectivement  de  part  et  d'au- 
tre,  desdites  languettes  latérales  s'appliquant  contre 
les  parois  correspondantes  à  échancrures  de  la  cein- 

35  ture. 
Selon  un  autre  exemple  de  réalisation,  ledit  cou- 

vercle  est  défini  par  au  moins  deux  rabats  issus  res- 
pectivement  de  deux  parois  latérales  et  opposées  de 
ladite  ceinture,  autres  que  celles  pourvues  des 

40  échancrures,  et  disposés  dans  le  prolongement  l'un 
de  l'autre,  les  deux  rabats  se  terminant  respective- 
ment  de  part  et  d'autre,  par  deux  demi-languettes  for- 
mant  lesdites  languettes  latérales  qui  s'appliquent 
contre  les  parois  correspondantes  à  échancrures  de 

45  la  ceinture. 
Par  ailleurs,  des  lignes  de  prédécoupe  sont  mé- 

nagées  dans  ledit  couvercle  pour  en  faciliter  son  ou- 
verture  sans  endommager  ainsi  les  poignées  renfor- 
cées  de  la  boîte.  Celle-ci  présente,  de  préférence,  pa- 

50  rallèlement  à  son  fond  ou  à  son  couvercle,  une  sec- 
tion  quadrangulaire  à  coins  coupés.  Sa  ceinture  laté- 
rale  comprend  alors  huit  parois  latérales  et  présente 
une  section  rectangulaire  aux  quatre  coins  coupés. 
Ainsi,  les  produits  pondéreux,  tels  que  des  bouteilles, 

55  sont  davantage  maintenus. 
L'invention  concerne  également  un  flan  de  matiè- 

re  en  feuille,  telle  que  carton  ou  carton  ondulé,  pour 
réaliser  une  boîte  spécifiée  ci-dessus,  et  du  type 
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comportant  : 
-  une  suite  de  volets  rectangulaires  ou  analo- 

gues  alignés,  articulés  les  uns  aux  autres  au- 
tour  de  lignes  de  pliage  parallèles  et  destinés 
à  former  la  ceinture  latérale  de  la  boîte,  deux 
desdits  volets  de  la  suite,  destinés  à  se  faire 
face  après  la  réalisation  de  la  ceinture,  étant 
pourvus  d'échancrures  ;  et, 

-  des  rabats  latéraux  articulés  à  ces  volets  au- 
tour  de  lignes  de  pliage,  perpendiculaires  aux 
précédentes,  et  destinés  à  former  le  fond  de  la 
boîte. 

Avantageusement,  dans  un  exemple  de  réalisa- 
tion,  le  flan  est  remarquable  en  ce  que  ledit  rabat  la- 
téral,  destiné  à  former  le  couvercle  de  la  boîte  et  ar- 
ticulé  à  l'un  des  volets  de  la  suite,  autres  que  ceux 
pourvus  des  échancrures,  se  prolonge,  respective- 
ment  de  part  et  d'autre,  par  deux  languettes  latérales, 
articulées  autourde  lignes  de  pliage  perpendiculaires 
à  celle  reliant  le  rabat  audit  volet  correspondant  et 
dont  la  longueur  est  supérieure  à  celle  desdites 
échancrures,  lesdites  languettes  étant  destinées  à  se 
rabattre  contre  les  volets  à  échancrures  de  la  suite  en 
venant  sensiblement  à  fleur  desdites  échancrures. 

Dans  un  autre  exemple  de  réalisation,  le  flan  est 
remarquable  en  ce  que  les  deux  rabats  latéraux,  des- 
tinés  à  former  le  couvercle  de  la  boîte  et  issus  de  deux 
volets  de  la  suite  se  faisant  face  après  la  réalisation 
de  la  ceinture  et  autres  que  ceux  à  échancrures,  se 
prolongent  respectivement  de  part  et  d'autre  par  des 
demi-languettes  formant,  après  rabattement  autour 
de  lignes  de  pliage  perpendiculaires  à  celles  reliant 
lesdits  rabats  aux  volets  correspondant,  les  languet- 
tes  latérales  dont  la  longueur  est  supérieure  à  celle 
desdites  échancrures,  et  qui  sont  destinées  à  s'appli- 
quer  contre  les  volets  à  échancrures  de  la  boîte  en  ve- 
nant  sensiblement  à  fleur  de  celles-ci. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  représente,  en  perspective,  un  exem- 
ple  de  réalisation  d'une  boîte  conforme  à  l'invention, 
dont  le  couvercle  est  pourvu  de  renforts  latéraux  de 
préhension. 

La  figure  2  est  une  coupe  de  ladite  boîte  selon  le 
plan  ll-ll  de  la  figure  1. 

La  figure  3  montre  le  flan  à  partir  duquel  est  ob- 
tenue,  par  pliage,  ladite  boîte. 

La  figure  4  représente,  en  perspective,  partielle- 
ment  écorchée,  un  autre  exemple  de  réalisation  de  la- 
dite  boîte  selon  l'invention. 

La  figure  5  montre  le  flan  à  partir  duquel  est  ob- 
tenue,  par  pliage,  ladite  boîte  illustrée  sur  la  figure  4. 

La  boîte  1  montrée  sur  la  figure  1  est  notamment 
destinée  à  contenir  des  produits  pondéreux,  tels  que 
des  récipients,  et  elle  est  plus  particulièrement  réali- 
sée  en  une  matière  cartonnée  ondulée.  Toute  autre 

matière  cartonnée,  synthétique  ou  complexe  pourrait 
bien  entendu  convenir  dans  la  mesure  où  les  critères 
mécaniques  requis  pour  le  conditionnement  de  ces 

5  produits  pondéreux  sont  satisfaits. 
La  boîte  1  comprend  usuellement  un  fond  2,  une 

ceinture  latérale  3  et  un  couvercle  4  en  position  fer- 
mée,  obturant  ladite  boîte.  Sa  section  transversale, 
parallèle  au  fond  ou  au  couvercle,  est  polygonale  et, 

10  dans  cet  exemple,  présente  une  forme  quadrangulai- 
re  à  coins  coupés,  c'est-à-dire  octogonale.  Cette  for- 
me  de  la  ceinture  latérale  permet,  comme  on  le  sait, 
de  parfaire  le  calage  du  produit  ou  du  groupe  de  pro- 
duits  disposés  dans  la  boîte,  notamment  lorsqu'ils 

15  sont  cylindriques  (bouteilles),  et  d'améliorer  la  résis- 
tance  à  la  compression  de  la  boîte.  Ainsi,  la  ceinture 
latérale  3  se  compose  de  quatre  parois  principales 
3A,  3B,  3C  et  3D  opposées  deux  à  deux,  et  reliées  les 
unes  aux  autres  par  quatre  parois  secondaires  ou 

20  pans  3E,  formant  les  coins  coupés  et  disposés  à  45° 
par  rapport  aux  parois  3Aà  3D. 

Afin  defaciliterla  manutention  de  la  boîte  1  conte- 
nant  les  produits  pondéreux,  deux  des  parois  princi- 
pales  et  opposées  de  la  ceinture  3,  par  exemple  les 

25  petites  parois  latérales  3Aet  3C,  sont  respectivement 
pourvues  d'échancrures  oblongues  et  identiques  5, 
situées  en  partie  haute  de  la  boîte,  c'est-à-dire  près 
du  couvercle  4.  Ces  deux  échancrures  opposées  5 
sont  obtenues,  comme  le  montre  notamment  la  figure 

30  2,  en  repliant  des  languettes  prédécoupées  3A1  et 
3C1  respectivement  dans  les  parois  3A  et  3C,  à  l'in- 
térieur  et  vers  le  haut  de  la  boîte,  autour  de  lignes  de 
pliage  correspondantes  3A2  et  3C2.  Chaque  languet- 
te  interne  3A1  et  3C1,  ainsi  rabattue  à  180°  approxi- 

35  mativement  autourde  sa  ligne  de  pliage,  se  trouve  par 
conséquent  sensiblement  au  contact  de  sa  paroi  la- 
térale  3A,  3C. 

Ces  échancrures  oblongues  5  définissent  des 
ouvertures  pour  le  passage  des  mains  de  l'utilisateur, 

40  en  vue  du  transport  de  la  boîte. 
Selon  l'invention,  pour  renforcer  la  solidité  de  la 

boîte  au  niveau  de  sa  préhension,  le  couvercle  4  est 
avantageusement  prolongé  de  deux  languettes  laté- 
rales  et  opposées  6,  qui  sont  repliées  respectivement 

45  et  extérieurement  contre  les  parois  latérales  3A  et  3C 
à  échancrures  5.  En  particulier,  on  voit  sur  les  figures 
1  et  2,  que  les  bords  libres  6A  desdites  languettes 
viennent  sensiblement  à  l'aplomb  des  lignes  de  pliage 
respectives  3A2  et  3C2  des  languettes  rabattues  in- 

50  térieurement  3A1  et  3C1,  c'est-à-dire  à  fleur  des 
échancrures  5.  Par  ailleurs,  on  voit  sur  la  figure  1  que 
la  longueur  L  des  languettes  6  correspond  sensible- 
ment  à  la  largeur  Lr  des  parois  latérales  3A  et  3C  à 
recouvrir. 

55  Dans  cet  exemple  de  réalisation,  le  couvercle  de 
la  boîte  est  formé  notamment  de  deux  rabats  identi- 
ques  4B  et  4D,  issus  des  grandes  parois  latérales  3B 
et  3D  de  la  ceinture,  et  disposés  l'un  dans  le  prolon- 
gement  de  l'autre,  leurs  bords  libres  4B2  et  4D2  se  fai- 

3 
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sant  face.  Chaque  languette  latérale  6  est  formée  de 
deux  demi-languettes  latérales  identiques  4B1  et4D1 
prolongeant  respectivement  de  part  et  d'autre  les  ra- 
bats  4B  et  4D  qui  définissent  ledit  couvercle  4. 

Ces  languettes  latérales  6  sont  fixées  aux  parois 
latérales  correspondantes  3A  et  3C  notamment  par 
collage  et  participent  ainsi  au  renforcement  de  la  boî- 
te  1  .  En  effet,  la  préhension  de  la  boîte  1  à  travers  les 
échancrures  5,  s'effectue  de  chaque  côté,  sur  une 
épaisseur  E  correspondant  à  la  somme  des  épais- 
seurs  identiques  de  la  languette  interne,  de  la  paroi  la- 
térale,  et  de  la  languette  externe  issue  du  couvercle, 
c'est-à-dire  sur  une  triple  épaisseur.  De  plus,  comme 
ces  languettes  6  ont  une  longueur  L  sensiblement 
égale  à  la  largeur  des  parois  latérales  3A  et  3C  de  la 
ceinture,  elles  s'étendent  ainsi  au-delà  des  échancru- 
res  oblongues  5,  évitant  les  amorces  de  déchirure 
usuelles.  Par  conséquent,  chèque  ensemble  consti- 
tué  par  les  languettes  externe  et  interne  et  par  la  paroi 
latérale,  et  définissant  la  zone  de  préhension  de  la 
boîte,  forme  une  poignée  renforcée,  ce  qui  garantit  un 
transport  fiable  de  la  boîte  contenant  les  produits  pon- 
déreux,  tels  que  les  bouteilles  P  illustrées  sur  la  figure 
2. 

En  outre,  l'ouverture  de  la  boîte  1  est  par  la  suite 
obtenue  grâce  à  des  lignes  de  prédécoupe  7  prévues 
symétriquement  dans  les  rabats  4B  et  4D  du  couver- 
cle  4.  Cela  évite  de  déchirer  ou  de  décoller  les  lan- 
guettes  latérales  externes  du  couvercle,  et  donc  de 
conserver  en  l'état  la  boîte  ouverte  pour  pouvoir 
éventuellement  la  déplacer  aisément  ultérieurement. 

On  a  représenté  sur  la  figure  3  un  flan  F  permet- 
tant,  après  pliage,  l'obtention  de  la  boîte  1,  illustrée 
sur  la  figure  1  .  Le  flan  est  réalisé  en  une  matière  car- 
tonnée,  ondulée  de  préférence,  mais  il  pourrait  être 
en  matière  synthétique,  voire  complexe,  associant 
par  exemple  une  feuille  cartonnée  à  une  feuille 
synthétique  ou  métallique. 

Le  flan  F  comporte  une  suite  de  huit  volets  rec- 
tangulaires  alignés,  reliés  entre  eux  par  des  lignes  de 
pliage  LP  préformées  et  parallèles.  Ces  volets  sont 
destinés  à  définir  les  parois  principales  3A,  3B,  3C  et 
3D  et  secondaires  ou  pans  3E,  formant  les  coins  cou- 
pés  de  la  ceinture,  et  ils  portent  par  conséquent  les 
mêmes  références.  Ainsi,  les  volets  3Aet  3D  sont  es- 
pacés  deux  à  deux  par  des  volets  3E.  Le  volet  3C  se 
termine,  par  ailleurs,  par  une  languette  3F  articulée  à 
ce  volet  autour  d'une  ligne  de  pliage  LP  parallèle  aux 
précédentes.  Cette  languette  3F  est  destinée  à  assu- 
rer  la  fixation  de  la  ceinture  latérale  3  à  section  octo- 
gonale  à  obtenir,  en  s'appliquant  par  collage  contre  le 
volet  d'extrémité  secondaire  3E  de  la  suite. 

D'un  même  côté  desdits  volets  de  la  suite,  sont 
prévus  des  rabats  latéraux  deux  à  deux  identiques 
2A,  2C  et  2B,  2D,  et  destinés  à  former  le  fond  2  de  la 
boîte.  Ces  rabats  2A  et  2D  sont  respectivement  arti- 
culés  aux  volets  3A  à  3D  autour  de  lignes  de  pliage 
LP1,  perpendiculaires  aux  lignes  de  pliage  LP  reliant 

les  volets.  De  façon  analogue,  de  l'autre  côté  de  la 
suite  de  volets  sont  prévus  des  rabats  latéraux  deux 
à  deux  identiques  4A,  4C  et  4B,  4D,  et  destinés  à  for- 

5  mer  le  couvercle  4  de  la  boîte.  Les  rabats  4Aà  4D  sont 
également  articulés  aux  volets  3A  à  3D  autour  de  li- 
gnes  de  pliage  LP1. 

Les  rabats  2B,  2D  et  4B,  4D,  issus  respective- 
ment  de  part  et  d'autre  des  grands  volets  principaux 

10  3B  et  3D,  présentent  des  coins  coupés  C  prolongeant 
à  45°  les  lignes  de  pliage  LP1,  et  dont  la  longueur 
correspond  à  la  largeur  des  volets  3E,  de  façon  que, 
après  pliage  du  flan  F,  le  fond  et  le  couvercle  s'inscri- 
vent  parfaitement  autour  de  la  ceinture  latérale  alors 

15  octogonale  de  la  boîte.  Bien  évidemment,  après  plia- 
ge,  les  rabats  4B  et4D  recouvrent  les  rabats  4Aet4C. 

On  remarque  également,  que  dans  les  deux  pe- 
tits  volets  principaux  3Aet  3C  sont  ménagées  les  lan- 
guettes  prédécoupées  3A1  et  3C1  destinées  à  définir, 

20  après  leur  pliage  vers  l'intérieur  de  la  ceinture  3,  les 
échancrures  oblongues  5. 

Avantageusement,  les  deux  rabats  4B  et4D  pro- 
longeant  d'un  même  côté  les  volets  3B  et  3D,  et  des- 
tinés  à  former  le  dessus  du  couvercle  en  recouvrant 

25  les  autres  rabats  4A  et  4C,  sont  munis  de  languettes 
latérales  4B1  et  4D1  respectivement  prévues  de  part 
et  d'autre  de  chacun  d'eux.  Les  languettes  4B1  et4D1 
sont  articulées  à  ces  rabats  4B  et  4D  autour  de  lignes 
de  pliage  LP2,  perpendiculaires  aux  lignes  LP1  et  pro- 

30  longeant  les  coins  coupés  C  de  ces  rabats. 
On  a  représenté,  sur  la  figure  4,  un  autre  exemple 

de  réalisation  d'une  boîte  1',  qui  ne  diffère  de  celle  il- 
lustrée  sur  la  figure  1  ,  que  par  son  couvercle  4  formé 
par  un  unique  rabat  4D'.  Ce  dernier  présente  alors  un 

35  contour  correspondant  à  celui  de  la  ceinture  3,  c'est- 
à-dire  dans  ce  cas,  octogonal,  quadrangulaire  à  coins 
coupés,  ladite  ceinture  3  étant  identique  à  la  précé- 
dente.  Le  rabat  4D'  est  articulé  à  la  paroi  3D  de  la 
ceinture,  orthogonale  à  celles  3Aet  3C  pourvues  des 

40  échancrures  5.  Dans  cet  exemple,  les  deux  languet- 
tes  latérales  de  renfort  6',  prolongeant  respective- 
ment  de  part  et  d'autre  le  rabat  4D',  sont  directement 
repliées  et  fixées  contre  les  parois  latérales  corres- 
pondantes  3Aet  3C  de  la  ceinture,  de  façon  que  leurs 

45  bords  libres  6A  viennent  à  fleur  des  échancrures  5. 
Là  aussi,  la  longueur  L  des  languettes  6'  est  supérieu- 
re  à  celle  des  échancrures  oblongues  5,  et  corres- 
pond  sensiblement  à  la  largeur  Lr  des  parois  3Aet  3C. 

Par  ailleurs,  on  prévoit  une  patte  6B'  qui  prolonge 
50  le  rabat  4D\  du  côté  opposé  à  sa  liaison  à  la  paroi  3D. 

Cette  patte  6B'  s'applique  par  collage  contre  la  bord 
correspondant  de  la  paroi  3B  de  la  ceinture.  Des  li- 
gnes  de  prédécoupe  7'  sont  en  outre  ménagées  dans 
la  patte  6B',  pour  faciliter  l'ouverture  du  couvercle  4, 

55  sans  déchirer  ainsi  les  languettes  de  renforts  6'. 
Le  flan  F1  ,  montré  sur  la  figure  5,  permet  d'obte- 

nir  la  boîte  1'.  On  remarque  que  les  volets  3Aà  3E  et 
rabats  2A  à  2D  destinés  à  former  respectivement  la 
ceinture  latérale  3  et  le  fond  2  de  la  boîte,  sont  sem- 

4 
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blables  à  ceux  du  flan  F  Illustré  sur  la  figure  3.  Seul 
le  volet  ou  paroi  3D  se  prolonge,  du  côté  opposé  au 
rabat  2D,  par  un  rabat  latéral  4D'  constituant  le  cou- 
vercle.  Ce  rabat  4D'  est  pourvu  des  languettes  de 
renfort  6'  articulées  autour  de  lignes  de  pliage  LP2, 
perpendiculaires  à  la  ligne  de  pliage  LP1  reliant  le  ra- 
bat  4D'  au  volet  3D,  et  de  la  patte  de  fermeture  6B'  du 
rabat  4D\  articulée  à  celui-ci,  autour  d'une  ligne  de 
pliage  LP3  parallèle  et  opposée  à  la  ligne  LP1. 

L'obtention  des  boîtes  1  et  1'  à  partir  des  flans  F 
et  F1  respectifs  peut  être  avantageusement  réalisée 
par  enroulement  des  flans  autour  de  mandrins  appro- 
priés  d'une  machine  de  pliage  spécifique. 

Revendications 

1.  Boîte  pour  le  conditionnement  de  produits,  no- 
tamment  pondéreux,  réalisée  en  une  matière  car- 
tonnée,  synthétique  ou  analogue  et  du  type 
comportant  un  fond  (2),  une  ceinture  latérale  (3) 
et  un  couvercle  (4),  et  dont  au  moins  deux  des  pa- 
rois  latérales  et  opposées  de  ladite  ceinture  sont 
pourvues  d'échancrures  (5)  destinées  à  la  pré- 
hension  de  la  boîte, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  couvercle  (4)  est 
muni  d'au  moins  deux  languettes  latérales  et  op- 
posées  (6,6'),  qui  sont  repliées  et  fixées  respec- 
tivement  par  collage  sur  la  face  extérieure  desdi- 
tes  parois  (3A,  3C)  à  échancrures  de  ladite  cein- 
ture,  et  dont  les  bords  libres  viennent  au  moins 
sensiblement  à  fleur  desdites  échancrures  (5),  la 
longueur  desdites  languettes  (6)  étant  supérieure 
à  celle  desdites  échancrures  (5). 

2.  Boîte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce 
que  la  longueur  desdites  languettes  latérales  (6) 
dudit  couvercle  (4)  correspond  sensiblement  à  la 
largeur  des  parois  latérales  (3A,3C)  à  échancru- 
res  de  ladite  ceinture  (3). 

3.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  ledit  couver- 
cle  est  défini  par  un  rabat  (4D')  issu  d'une  des  pa- 
rois  latérales  de  ladite  ceinture  (3),  autre  que  cel- 
les  pourvues  des  échancrures,  et  replié  autour 
d'une  ligne  de  pliage,  ledit  rabat  étant  muni,  res- 
pectivement  de  part  et  d'autre,  desdites  languet- 
tes  latérales  (6)  s'appliquant  contre  les  parois 
correspondantes  à  échancrures  (5)  de  la  ceintu- 
re. 

4.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  ledit 
couvercle  est  défini  par  au  moins  deux  rabats 
(4B,4D)  issus  respectivement  de  deux  parois  la- 
térales  et  opposées  (3B,3D)  de  ladite  ceinture, 
autres  que  celles  pourvues  des  échancrures  (5), 

et  disposés  dans  le  prolongement  l'un  de  l'autre, 
les  deux  rabats  se  terminant  respectivement  de 
part  et  d'autre,  par  deux  demi-languettes 

5  (4B1,4C1)  formant  lesdites  languettes  latérales 
(6)  qui  s'appliquent  contre  les  parois  correspon- 
dantes  à  échancrures  de  la  ceinture. 

5.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
10  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  des  lignes 

de  prédécoupe  (7)  sont  ménagées  dans  ledit  cou- 
vercle  (4)  pour  en  faciliter  son  ouverture. 

6.  Boîte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
15  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  présente, 

parallèlement  à  son  fond  (2)  ou  à  son  couvercle 
(4),  une  section  quadrangulaire  à  coins  coupés. 

7.  Boîte  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en  ce 
20  que  sa  ceinture  latérale  (3)  comprend  huit  parois 

latérales,  et  présente  une  section  rectangulaire 
aux  quatre  coins  coupés. 

8.  Flan  de  matière  en  feuille,  telle  que  carton  ou  car- 
25  ton  ondulé,  pour  réaliser  une  boîte  pour  le  condi- 

tionnement  de  produit  comportant  : 
-  une  suite  de  volets  rectangulaires  alignés, 

articulés  les  uns  aux  autres  autourde  lignes 
de  pliage  parallèles  et  destinés  à  former  la 

30  ceinture  latérale  de  la  boîte,  deux  desdits 
volets  de  la  suite,  destinés  à  se  faire  face 
après  la  réalisation  de  la  ceinture,  étant 
pourvus  d'échancrures  ;  et, 

-  des  rabats  latéraux  articulés  à  ces  volets 
35  autourde  lignes  de  pliage,  perpendiculaires 

aux  précédentes,  et  destinés  à  former  le 
fond  et  le  couvercle  de  la  boîte, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  rabat  latéral  (4D'),  des- 
tiné  à  former  le  couvercle  de  la  boîte  et  articulé  à 

40  l'un  (3D)  des  volets  de  la  suite,  autres  que  ceux 
pourvus  des  échancrures,  se  prolonge,  respecti- 
vement  de  part  et  d'autre,  par  deux  languettes  la- 
térales  (6')  articulées  autour  de  lignes  de  pliage 
(LP2),  perpendiculaires  à  celle  (Lp1)  reliant  le  ra- 

45  bat  audit  volet  correspondant,  et  dont  la  longueur 
est  supérieure  à  celle  desdites  échancrures,  les- 
dites  languettes  étant  destinées  à  se  rabattre 
contre  les  volets  (3A,3C)  à  échancrures  (5)  de  la 
suite  en  venant  sensiblement  à  fleur  desdites 

50  échancrures. 

9.  Flan  de  matière  en  feuille,  telle  que  carton  ou  car- 
ton  ondulé,  pour  réaliser  une  boîte  pour  le  condi- 
tionnement  de  produits  comportant  : 

55  -  une  suite  de  volets  rectangulaires  ou  analo- 
gues  alignés,  articulés  les  uns  aux  autres 
autourde  lignes  de  pliage  parallèles  et  des- 
tinés  à  former  la  ceinture  latérale  de  la  boî- 
te,  deux  desdits  volets  de  la  suite,  destinés 

5 
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à  faire  face  après  la  réalisation  de  la  cein- 
ture,  étant  pourvus  d'échancrures  ;  et, 

-  des  rabats  latéraux  articulés  à  ces  volets 
autour  de  lignes  de  pliage,  perpendiculaires  5 
aux  précédentes,  et  destinés  à  former  le 
fond  et  le  couvercle  de  la  boîte, 

caractérisé  en  ce  que  les  deux  rabats  latéraux 
(4B,4D),  destinés  à  former  le  couvercle  de  la  boî- 
te  et  issus  de  deux  volets  (3B,3D)  de  la  suite  se  10 
faisant  face  après  la  réalisation  de  la  ceinture,  et 
autres  que  ceux  à  échancrures,  se  prolongent 
respectivement  de  part  et  d'autre  par  des  demi- 
languettes  (4B1,4D2)  formant,  après  rabatte- 
ment  autour  de  lignes  de  pliage  perpendiculaires  15 
à  celles  reliant  lesdits  rabats  aux  volets  corres- 
pondant,  les  languettes  latérales  (6)  dont  la  lon- 
gueur  est  supérieure  à  celle  desdites  échancru- 
res,  et  qui  sont  destinées  à  s'appliquer  contre  les 
volets  (3A,3C)  à  échancrures  (5)  de  la  boîte  en  20 
venant  sensiblement  à  fleur  de  celles-ci. 
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